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Art. ~7. Le gouvernement a la faculté de faire 
porter comme détachés sur les contrôles de la. garde 
civique les inscrits qui, par leur position toute par 
ticulière, ont des titres à cette faveur : tels que ceux 
qui, sans avoir droit à une exemption prévue par la 
loi, sont. cependant les soutiens indispensables de 
leur famille; les jeunes gens qui, se trouvant dans les 
séminaires, se destinent à l'état ecclésiastique, mais 
n'étudient point encore la théologie; les ouvriers 
armuriers, etc., etc. 

Art. 28.. Les gardes blessés dans les combats, 
ainsi que leurs veuves ou enfants, au cas où ils au 
raient été tués, auront droit aux secours, pensions 
et récompenses que la loi accorde aux. militaires en 
activité de service. 

Art .. 29. Tous les articles des lois du 51 décem 
bre i 830, et 18 janvier 1851, contraires aux dispo 
sitions de la présente loi sont abrogés. 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution de la 
présente loi. 

Bruxelles, le 30 mai 183 l. 

Le ministre de l'interieur, 
E. DE SAUVAGE. 

(A. C.) 

__ -.,....._"" . 

Modifications aux décrets sur la garde c·ivique. 

Rapport fait par M .. CHARLES DE BROUCKERE, 
le 7 juin 1831. 

1 

Chargé de vous faire le rapport sur le projet por 
tant des modifications aux décrets du 5t décembre 
et du f 8 janvier, je ne puis, messieurs, exprimer les 

· opinions des ditf érentes sections de rassemblée; le 
nombre des membres qui se sont rendus à l'appel 
lors de l'examen du projet ne permet pas de pres 
sentir les vues de la majorité, et me force à 111c 

reuî ermer dans le cercle des propositions émises 
par la section centrale. 

Sans être d'accord avec 1\1. le ministre de l'inté 
rieur sur la plus grande partie des dispositions du 
projet, la section centrale a cependant reconnu que 
les décrets sur la garde civique réclamaient quel 
ques améliorauons , quelques dispositions inter 
prétatives. 
Ainsi elle a admis, par les motifs exposés dans 

Je mémoire joint au projet, les articles -1, { 3, 17, 
20, 2-t , 22, 24, 25, 26 et 29 du projet; ainsi avec 
quelques changements plus conformes soit au but 

de l'institution, soit aux cxlgcneos de la langue, 
elle a adopté d'autres articles encore: mais ( .. lie en 
a repoussé plusieurs qui, peu en hnrrnonie avec 
l'esprit des décrets existants, sont contruircs aux 
bases de l'instituticu des gardes civiques. 
Je vais avoir l'honneur de vous couununiquer les 

observations de la section centrale, en méme temps 
que les changements qu'elle propose de faire subir 
au projet minis téri ci. 

ÂRT. 2. 
L'amende comminée par l'article 9 de la loi <lu 

5i décembre est de trois florins; elle est applicable 
à ceux qui négligent de se faire inscrire. Il a paru 
que si, dans cc cas, on pouvait prétexter oubli ou 
ignorance, il ne pouvait en être de mémo lors d'un 
changement de domicile, attendu que, faisant déjà 
partie de la garde civique, on devait connaître les 
obligations qui incombent à cc titre. La section 
centrale propose, en conséquence, de fixer une 
amende de trois à sept florins. 
La rédaction du second paragraphe, étant vicieuse, 

a été recti Iiée. 

ART. 5. 

Un arrêté du gouvernement provisoire ayant aboli 
le serment en toute matière ~ la section centrale 
trouve que ce n'est pas dans un décret sur la garde 
civique qu'il est convenable de faire usage de l'ar 
ticle de la constitution qui permet d'exiger de nou 
venu le serment en vertu de lois. Elle demande, au 
contraire, la suppression de l'article 5 avec d'au tau l 
plus de fondement, qu'il y a peu de cas d1exe1np 
tions établies par le décret du 5t décembre, et que, 
d'ailleurs, la voie d'appel des décisions des conseils 
cantonaux est ouverte à tous ceux qui se croient 
lésés. 

ART. 4. 

La section centrale a trouvé que l'article 4 impo 
sait aux communes une charge aussi lourde qu'iuu 
tlle: elle propose de remettre l'examen des malades 
et des inflrmes aux ofûciers de santé de la garde 
civique : cette tâche sera, pour ainsi dire, la seule 
qui leur soit imposée et compensera à peine le ser 
vice auquel les gardes sont assujettis. 

AnT. 5. 
Les dispositions de l'artlcle 5 peuvent être su 

jettes à de graves inconvénients; il y a tel canton 
où l'on peut former deux corps séparés, des habi 
tants des communes rurales et des habitants de la 
ville; tel autre où la population tics communes ru 
rales est trop peu nombreuse pour former un corps 
capable d'agir isolément. Pour n,~ rien d•~rangt!r i1 
l'économie de la loi, il a paru plus convenable 
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d'abandonner ù la d{-dliion do la commission du 
conseil provinrinl le mode d'organisarlon des corps 
dan1, le cas 111•11vu par l'aniclo 5. 

Anr. 7. 
L'article 7 du projet est inutile. nt le ministre, 

pour démontrer la nécessité d'une pareille disposi 
tion, a dû supposer qu'un ~:mie ne peut jamais se 
trouver l1'•s11 par 11 ne ù isposi lion qui en exernpto un 
autre, tandis qu'il est évident que ehaque cxt-mp 
tion dimi1111P le n.nubre d'hommes appelés au sn 
vice, et rend, par conséquent, celui-ci plus rude 
pour ceux qui sont appelés ù le faire. 

Anr. 8. 
JI est inutile de rappeler dans le décret que les 

officiers do santé de la garde civique ont le même 
rang que ceux de l'armée; l'assimilation est de 
droit pour tous les grades. 

AnT. 9. 
L'examen de l'article 9 a donné lieu à un retour 

sur l'article 21 du décret du 5i décembre. Cet ar 
ticle, indépendamment d'un général en chef, in 
specteur général, porte qu'il y aura un sous-inspec 
teur général de toutes les gardes civiques. 
Tout cc qui concerne l'organisation de la garde 

civique ressort du ministère de l'intérieur; ce qui 
concerne le service rentre dans les attributions de 
l'autorité communale et provinciale. Le grand état 
major n'a, aux termes mêmes de la loi, d'autres 
attributions que les inspections; il a été institué 
pour rendre hommage à des services éminents ren 
dus à la révolution , par celui que le gouvernement 
provisoire avait investi du commandement en cnef... 
Ces considérations suffisent pour proposer le retran 
chement du sous-inspecteur général. L'article 24 
du décret du 51 décembre et l'article 9 du projet 
ont été modifiés en cc sens. 

Anr. 10. 

Les Inconvénlents qui ont motivé la disposition 
de l'article 10 pour les démissions d'officiers se 
représentant également pour les sous-ofllciers et 
caporaux, la section centrale a généralisé la me 
sure proposée. 

Ant.H. 

La section centrale ne peut admettre que le gou 
vernement statue en matière d'élections sur les 
réclamations des parties; la loi indiquait une marche 
plus naturelle et en harmonie avec toutes les autres 
dispositions. Elle propose de remettre la décision 
au conseil cantonal, en première instance, avec 
appel à la commission permanente dn eonseil pro 
vinr-ial, 

MODIFICATIONS AUX DÉCRETS 

AnT. H!. 

M. le ministre a Interprété d'une manière erronée 
l'articlc2!J d11 décret (lu ::il décembre : celui-ci, en 
effet. attribue sans aucune exception, la nomina 
tion des colonels et lieutenants-colonels au pouvoir 
exécutif'; la contradiction de celle ù isposition impé 
raiive avec I'artirle '1.7 n'est qu'apparente; toute 
fois, il est vrai «tu'il y a une lacune dans la loi, et 
qu'en se tenant rigoureusement it la lettre de l'ar 
ticle 2U, un lieutenant-colonel ne pourrait être 
promu au grade de colonel; la rédaction proposée 
par la section centrale remédie à cet inconvénient. 

ART. u. 
Par l'article U., M. le ministre propose d'assu 

jettir tous les gardes civiques à deux exercices par 
mois, comme les officiers, sous-officiers et capo 
raux. Un membre de la section centrale a donné 
son approbation à cette mesure, mais tous les autres 
l'ont rejetée. La garde civique, en temps de paix, 
est destinée au maintien de l'ordre; son service or 
dinaire se borne, dans toutes les communes rurales 
et les petites villes, à des patrouilles de nuit pendant 
l'hiver; ce service n'exige aucunement que les 
gardes soient astreints à des exercices militaires. 
En temps de guerre, le service change de nature; 
alors aussi, en vertu du décret du iS janvier, le 
premier ban, avant d'être mobilisé, est assujetti à 
des exercices périodiques. L'article 42 a pour but 
de former les cadres , de manière à les trouver orga 
nisés et instruits au moment du danger. Toutes les 
dispositions des deux décrets sont coordonnées; 
l'article 14 <lu projet renverserait l'économie de la 
loi sans aucun but, sans autre résultat que de tour 
menter les citoyens. 

ART, !5. 
Le tnparagraphe de l'article t5 contient des dis 

positions purement réglementaires, telles que le nu 
mérotage des fusils, la tenue d'un registre; la sec 
tion centrale les a élaguées. 

Le second paragraphe stipule des peines peu 
proportionnées avec la faute; la section centrale, ici 
comme dans les autres articles, a restreint la com 
pétence des conseils de discipline aux peines do 
simple police; la nouvelle rédaction est conçue 
dans cc sens. 

AnT. 1.6. 
L'article f6 mettait les communes à la merci des 

conseils d'administrution des gardes cantonales; la 
section centrale a obvié à cet abus en soumettant 
les budgets à I'approbution du conseil provincial, 
comme l'exigeait primitivement l'article 63 du dé 
crrt du 5-t Mr.embr.,. 
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AnT. 17 .. 
En vertu du principe adopté par la section cen 

trale, le maximum des amendes a été porté à sept 
florins. 

ART. 18. 
Cet article a été fondu dans le préeédent , dont il 

f.li t. le dernier paragraphe dans la nouvelle rédac 
tion. 
Un membre de la section centrale eût désiré que 

l'on substituât le juge <le paix au conseil de disci 
pllne : cette observation n'a pas eu de suite, 

AnT. 19. 
La section centrale a modifié la rédaction de cette 

disposition, de manière à rendre public le tirage au 
sort des membres du conseil do discipline, et à en 
retrancher une branche parasite. 

AnT. 2t. 
Un membre s'est opposé à la disposition de l'ar 

tlcle 2i; les autres l'ont maintenue, sauf un change 
ment de rédaction. 

AnT .. 22. 
Ce: article a également subi un léger changement 

de rédaction. 
ART. 23. 

Cet article a donné lieu à des objections assez 
graves; le premier paragraphe est entièrement dog 
mat ique, les suivants se réfèrent à d'autres lois et 
prouvent que l'auteur du projet n'a pas lu les lois 
auxquelles il s'est référé. Ainsi, sous le n° 8, il pro 
pose l'exemption <les marius , et en vertu de la loi 
du 8 [ànvler 18-17, ils ne sont exempts de la milice 
qu'en temps de paix; ainsi, sous le n° 7, il propose 
l'exemption des élèves des deux établissements 
créés en vertu des arrêtés du 51 mal i 8 t 6, et l'un 
tic ces établissements était à Harlem. 
La section centrale a inséré les motifs d'exemp 

tion, sans se référer à d'autres lois, et a asshnilé le 
service de la milice à celui du premier ban pour les 
exemptions de service. 

(a) Cc projet a été discuté Jans Ies séantes du f4, du 16, 
du 17 et du 18 juin 1831 ; dans celle dernière séance, il a 
t:té rejeté rar '!>7 voix contre 48, et renvoyé à la section cen ... 
1 rale , qui a présenté un nouveau projet le 20 juin. ( Voir 
N° 228.) 

(b) Sur la proposition de I\I. Isidore Fallon, cet article a 
t:ltÎ amendé ,te la manière suivante : 

u Les habitants de lâcr" Je vint:;l el un ans révolus à cin 
u quante ans non accomplis, qui chapgeut clc domicil« après 
o avoir été inscrits. sont tenus ,le [aire la déclaration de 
>> cluinçement de domici!« dans la L on1n1101c qu'ils veulent 
• quiller, et de se faire inscrire dans la commune qu'Il s 
., vont habiter. Jans Ir-s quinze joors de cette «1<i<'l1'rntion. 

Anr. 27. 
La section centrale a rejeté à l'unanlmlté l'nrtlcle 

27; il est d'un arbitraire qui dénature toute la loi. 
Anr. 28. 

La dispositlor de l'article 28 n paru Inutile, la 
gnrde civique mohiliséo jouit <le droit de tous les 
avantages attachée à l'armée. 

Telles sont , messieurs, les observations que la 
section centrale a cru devoir vous soumet tre, el qui 
out dicté le projet modiûé qu'elle a l'honneur de 
vous présenter. 

Bruxelles, le 7 juin 1831. 

C. DE BROUCKERE. 

Projet de décret (a). 

Art. t 'r. Les habitants de l'âge de 2f ans révolus 
à 50 ans non accomplls , qui changent de dumicile 
après avoir ét.é inscrits, sont tenus de se faire 
inscrire dans la commune qu'ils vont habi ter, dans 
les quinze jours de cc changement de domicile, 
Semblable obligation est imposée aux militaires 
congédiés du service après l'époque fixée pour l'in 
scription (b). 

Art. 2. Les administrations locales rechercheront 
avec soin toutes les personnes qui se sont sous 
traites à l'inscription, les feront porter sur les listes 
auxquelles clics appartiennent, et requerront contre 
elles l'application (c) d'une amende de trois à sept 
,_ . 
iiOrJOS. 

Les conseils cantonaux, composés comme il est dit 
à l'article 11 de la loi d·u 51 décembre, s'assemble 
ront une fois par mois, pour examiner les motifs 
d'exemption que les personnes inscrites en vertu de 
l'article premier auraient à faire valoir, et. prendront 
,l leur égard telles décisions qu'ils iugcronl conve 
nir (d). 

Art. 5. Les officiers de santé nuachés à la garde 
civique assisteront à tour de rôle aux séances des 

» Semblable obligation C8t imposée aux. militaire, cong.!c.liéa 
,, du service ~ après l'époque fixée pour l'inscription . ., 
(Séance du 1,1 jui1i.) ~ 

(c) Et requerront <.'0111,-e ellr» l'applioation, mot, rem 
placés, à la demande de l\l. Brabant, par ceux. Je: le tic/nul 
dinscription sera puni. (Séo11cc du 14Juin.) 

(d) Cc paragraphe a été modifié Je la manière suivante, 
sur la proposition de ~J. Dotcyc: 

a Les conseils cantonaux s'assembleront une fois par moh, 
,, pour examiner les motifs d'exemption que les persounos 
» inscrites auraient à faire valoir, el statueront c:011/'or11uJ 
" ment aux articles t I el suivants de la toi du 31 dêcombre 
i' 1830. \lJ ulletin o/lic:i~• I. n° 1. VI 1.) n (S éance ,l1414 ,i11in.) 
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conseils cantonaux, pour l'examen des hommes 
infirmes ou atteints de maladie. 

Ceux du chef-lieu, assisteront aux séances du 
eonseil provincial tenues rw111· le même ohjet, 

Art. 4. Dam; k-s villes divisér« en plusieurs can 
tons de justice <le pah:, dont chacun comprend , 
outre une partie de la ville I des C'om1111111cs rurales, 
la commission du rouseil proviuciul llfUl ordonner 
011 la réunion des gurdes des différents cantons 
en un seul corps, ou la formation en 1111 corps 
des gardes de la ville, et la conserva Lion des 
divisions en justices de paix pour les communes 
rurales (a). 

Dans le second cas, la commission pcrmanen te 
du conseil provincial dtlsi!.(ner:1 la <·01111111mc qui 

sera considérée comme chef-lieu de chacune de ces 
tl ivisious (b ), 

Art. 5. Le bourgmestre de chaque commune in 
formera ses administrés.per une af!irhe, ou (c) d'a 
près l'usage local, que l'extrait du procès-verbal tics 
opérations du conseil cantonal que le président 
doit lui transmettre, conforméruent à l'article u. du 
décret du :'>f décembre ·1830, est déposé à la mai 
son commune, et que chacun peut en ven ir prendre 
lecture. 

Art. 6. Les chirurgiens-majors et aides-chirur 
giens-majors porteron t, ou trc les marques distinc 
tives auribuées aux officiers de la garde civique, 

(a) Adopté avec nne addition Je M. JJoreye, ainsi conçue : 
• Ou même la réunion <le celles-ci à l'un des cantons 

,. ruraux les plus voisins. "(Séance du UJuin.) 
(6) Un paragraphe nouveau de )li\f. 1''ri!l011 et. Alexandre 

Gendebien, amendé par M. Doroye, a été adopté en ces 
termes: 

« La commission permanente du conseil provincial pourra 
» également autoriser ln formation ile plusieurs légions dans 
D les commune, rueales lil où le nombre Je i;arde11 dépassera 
" 2,400 per canlon Je justice Je pais, sans déroger néan 
" moins à l'ar ticle f7 Je la loi Ju 31 décembre t850." 
(Séa11ce du H Juin.) 

Un§ 4, proposé par M. Brabant, a été ensuite adopté; il 
est ainsi conçu : 

11 Dans le cas où les (larde& d'une ville seraient formée, en 
" corps séparés, cette ville sera considérée comme canton, 
" taut pour le conseil ile réforme <jUC pour le conseil <le 
11 discipline.» (Séance du 14jui11.) 

(c) Les mots : tant par affic/ie qut1, onl été substitués, lt la 
demande <le l\l. Dorcue, à ceux de: par 1me aflic·h1S, ou. 
Sur ia proposition do M. le chevalier tic Sauuaçe, l'ar 

ticle 7 du projet du gouvernement, amendé par M. JJoreye, 
11 été placé à la suite ile l'article 5 ; il est aimi conçu : 

" Ceux qui, par suite de cet examen, découvricaicnt qu'uu 
D in,CJ"il a été indûment exempté par le conseil cantonal, 
" pourront, dans les trois mois Je la publication ordonnée 
Y par l'article précédent, en rlo nncr avis i, la r-ommission 
~ p<•rmanen\t• du couscil l'l'ovi1lt'ial, 11ui mninlit•1ulrn 1111 an 
D 11111,•ra, .il y n lieu, Ici; r ésolu t icns du 1•011ot•il. u (S't1a11,·1· 
du Hju,rc.) 

MODIFICATIONS AUX DÉCRETS 

une palme brodée en laine rouge sur le collet de la 
blouse (d). 

Al'I. 7. L'inspecteur général et ses aides de camp 
ont droit, lorsqu'ils sont en tournée par ordre du 
gouvcrnement , aux mêmes frais de route cl de sé 
jour· que ceux fixés pour les offlcicrs de leurs grades 
dans l'armée ( r). 

Le grnde tle .rnus-inspecfeur géni'ral est supprimé(/). 
Al't. 8. 'fout ofllcicr , sous-officier et caporal qui 

a accepté son grade ne peut donner sa démission, 
sauf le ras de changement de domicile, qu'à l'épo 
que fixée par l'art. 28 du décret du 51 décembre 
i 830 pour les ,:tcctions aux divers grades. 

Art. U. En cas de réelarnntion contre la validité 
des électious, soit pour irrégularité dans les opéra 
tions, soit pour emploi de procédés contraires à 
l'honneur cl :\ la délicatesse, le conseil cantonal 
statuera. 

Ceux qui se trouveraient lésés par la décision du 
conseil pourront en appeler, conformément à l'ar 
ticle Hi du décret du :;1 décembre t8:50. 

Art. iO. Les colonels et lieutenants-colonels dont 
la nomination appartient au chef de l'État, seront 
choisis par lui parmi les oûlciers d'un grade supé 
rieur à celui de lieutenant. 

Art. i i. Le chef tic l'État fixera l'uniforme 
que porteront les compagnies d'artillerie et de ca 
valerie (g). 

(d) Article amendé par M. Jottrand, en ces termes : 
" Les ehirurg iens-majors , aides chirurgiens-majora et 

o sous-aides chirurgiens-majors porteront, etc. • (Sda11ce 
du Hjuin.) 

Dans la séance du 17 juin, M. do Bobaulx ayant proposé 
<le revenir sur cet article, on le remplaça par la disposition 
suivante : 

u Les officiers Je santé <le la ,:rarde civique sont assimilé,, 
., quant aux i;rades et aux titres, aux officiers de santé tic 
» l'armée. » 

Il a été ensuite ajouté à cet article un paragraphe final 
dont voici les tr-rmes : 

« fis porteront, outre les marques distinctives atu-ibuées 
"6 aux officiers de la i;arlle civique, une palme brodée en 
» laine rouge sur le collet <le la blouse. " 

(e) L'arucle du projet du gouvernement a été maintenu, 
&Ur la proposition ùo M. le chevalier de Sauvage; il est ainsi 
conçu : 

a L'lnspecteur général, le sous-itupeoteur genéral, ainsi 
11 que leurs aides do camp , ont ,lroit, etc. n (Seancc 
du 14Juin.) 

(/'1 l'nragraphe supprimé, à la demande de MM. Jottrand 
el d« Lcliaye. ( Sèa,1ce du 14 j11i11.) 

{!J) A la su ile de cet article, on a placé un article no11vea11 
rédigé pnr M. le chevalier do Sauva9e; il csl ainsi conçu : 

« Les car1lcs qui refuseront ile s'habiller aux termes do 
" l'article 55 tic la loi du 31 décembre 1830, et qui ne de 
" vronl pas l'être nux frais ile la commune, seront punis 
"tl"um· urncude de ,ept flovius. • (Sia,1ce ,fo 14Juin.) 
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Art. i!. Les armes délivrées aux gardes civiques 5° La dégradation. 
resten t la propriété de l'État. Le conseil de discipline pourra appliflucr 11our l,, 

Tout garde qui ne reproduira pas les armes récidive ïwne <les peines portées au..c §§ :ï, 4 et a dit 
ou objets d'équipement qui lui ont été confiés sera I présetu article (cl). 
puni d'une amende d'un à sept florins, ou, en cas A1·t. 1r;. l..AJ tirage au sort pou-r la ron1po.iilio1t tlu 
d'insolvabilité, d'un emprisonnement d'un à cinq conseil de discipline se fera, 1,ar le IJuurrr,nt'tîlre ile lei 
jours, outre la resti tu tion <le la va leur de l'objet. commune, chr(-l ieu du ra nt 011, r ,, 1,ublic <'I en p,.c- 

Art. t3. Dans le cas où la partie des rétributions se1,ce d'un capitaine, d'un lieutenant, âun sous-lJlfi 
et amendes affectée aux frais généraux de la gar<le eier, d'un capo1·tll et de dl1UX gardes, qu·it cont·u 
cantonale serait insuffisante, le conseil d'adminis- quera à cet effet (e). 
tration portera au budget qu'il doit faire la somme Art. 16. Les officiers, sous-ofllclers et caporaux 
nécessaire pour couvrir les dépenses. élus conformément :'1 l'article 5 du décret du t 8 jan- 

I .. a commission permanente du conseil provincial, vier 18:31, dans Je premier han <le la gar<.le civique, 
après avoir approuvé ou arrêté déûnitivement le ne peuvent conserver leurs grades en rentrant dans 
budget, en répartira le montant entre les communes la garde sédentaire, que pa,· suite de réélection et 
du canton, en proportion du nombre des gardes en pour autant qu'il y ait des places »acantes ({). 
seroice actif dans chacune cl' elles ( a). Art. 17. Les places des offlciers, sous-officiers et 

Ces sommes seront ensuite remises au conseil caporaux de la garde sédentaire passant en vertu de 
d'adminlstration. la loi dans le premier han, resteront vacantes ou ue 

Art. i-t.. Les peines conuninées par l'art. G9 du seront remplies que provisoirement: les titulaires 
décret du ~t décembre sont remplacées par les sui- les reprendront dès que la garde cessera d'être di 
vantes : visée en bans; cette disposition ne leur donne point 
i0 La réprimande avec ou sans mise à l'ordre (b). le droit de conserver dans le premier bau le grade 
2° Les gardes ou patrouilles extraordinaires. qu'ils avaient dans la garde sédentaire. 
3° Le logement extraordinaire de sens de guerre, Art. 18. La liste des personnes appelées, confor- 

avec obligation de les nourrir, sans avoir droit à mément à l'article 43 (2c §) du décret du 5t dé 
l'indemnité ordinaire {c) : il ne pourra être de plus cembre 1830, à faire partie du premier bau, 
de quatre hommes, ni se prolonger au delà de huit sera dressée d'office et en double par les bourg- 
• Jours. mestres . 

4° Une amende d'un à sept florins ou un empri- Un de ces doubles sera envoyé au conseil canto- 
so nnement d'un à cinq jours. nal, qui transmettra ensuüe à ces fonctionnaires un 

(a) Sur )41 proposition de MM. Le Grelle, Doreyc et Bra 
bant, les SS t et 2 ont élé amendés <le la manière suivante : 

u Dans le cas où la partie des rétributions cl amendes 
r, affectée auz frais généraux Je )a carde cantonale serait 
» insuffi,anlc, le conseil d'administration portera au budget 
u qu'il doit faire Ja somme nécessaire pour couvrir les dé 
l) pco&es telles qu'elles auront die votées par le conseil mu ... 
» nicipal des communes qui comprendront un ou plusieurs 
• cantons, 

o Lorsqu 'un canton sera composé d'une ou pùuieurs com 
• munaJ, la commisaion pe1 .. manente du conseil provincial 
•> arrëtera ou approuvera définitivement le budget, et en 
n répartira le montant entre les communes de ce canton en 
i-, proportion de» contributions directes payée, par chac une 
• d'elles; n (Séanct d1, f 6 Juin.) 

(b) Un 11° 2° nouveau Je 1\1. Dnreye a été adopté en ces 
termes : 

a La double faction. 1r (Séanc11 du 16 J01tin.) 
(c) Sur la proposition Je M. Alezanclre Gendeblen, les 

mots : laquell« sera uersée dan, la caisse dadmlnistration ~ 
ont été ajoutés à ceus de : intle1n•1ild ordinaire, (Séance du 
16 J·ui1! .} 

(d) Paragraphe amendé Je la manière suivante par 
M. Dortye: 

• Le conseil de discipline pourra, Jang les cm prévus par 
• les arlicles 70, 7i, 73 et 7 4 de f8 loi du o t décembre 1830, 

• appliquer l'une ou shnultanément deus tics peines portée, 
» aux trois premier, numéros du présent artiole , et pour la 
» récid ive, l 'une des trois suivantes. u (Seance du 16.fuin.) 

Un paragraphe final Je M. de Rouille, amendé par M. le 
chevalier de Sa11vage, a étt'· adopté en ces termes : 

u Les membres <lu conseil Je discipline seront passibles 
n d'une amende <l"un à sept florins , lorsqu'ils manquerent 
» snns molifs valable,- à une séance du consei 1. La peine, 
n Jana et~ coi, sera prononcée par le tribunal Je simple po- 
• lice . ., (St'ance du 16J.Hin.) 

(e) Article remplacé par la ,Ji,po1ition sui vante Je ~L Henri 
de Brouckere : 

• Le conseil lie discipline, composé comme i) est dit à l'ar 
,, ticle 79 du décret du 31 décembre 1830, sera à l'avenir 
t désigné par 1o chef Je 1n garde cl renou velé tous les trois 
t> mois , JI ser-a nommé do ln même manière, cl aux même, 
n époques, un nombre égal de suppléants, » (Statice du 
16iuin.) 

{/') Sur la proposiuen do rtl. Jottrand , la dernière par 
lie Je l'arricle , A commencer Jc11 mots : ,,o peuvent 
conteruer , etc., a éltt remplacé par cos mots : " conser 
» vcront leur grade en renrraut tian,; fa garde séden 
» taire juiHtu'à l'c1pirstiou Ùt• ln c iuquièmo année de leur 
• élect ion, el ,onl mis, ju,qu·à cet te époc1uc, à la suite du 
•• hatail lon d ont il~ font partit\ si, Jan" l'iuter-valle , ils ne 
u ion\ réélue llauf\ la tJ&r(io ,éJ(Jnlairc, o t.S'iancc,lu f 6iuin.) 
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extrait du procès-verbal tics opérations du conseil, 
pour cc qui concerne leur co1111111rnt1. 

Cc procès-verbal sera immédiatement commu- 
11i11ué aux administrés, dl' la manière prescrite par 
l'article 6 du présent décret, alln qu'ils puissent ré 
da ruer, s'il y a lieu, contre 11\s décisions des con 
M·ib, ,·11nfo1·111ti11u:nt ù I'nrticle 8 du décret du 18 
janvier 187>1. 
Art. HJ. Sont exemptés du service du premier ban, 

eu vertu dt• l'urticle t O du tl,;t'l't•I 1!11 18 janvier t 83i, 
h-s inscrits qui se trouvent dans les cas suivants : 
i" Celui qui n'a pas la taille de t mètre 5ï0 mil 

Iimètres; 
~° Celui atteint d'infirmités qui le rendent lm 

propre au service; 
:;
0 Le fils unique légitime, soutien de ses parents, 

ou, s'ils sont décédés, de ses aïeuls; 
4° Le frère unique ou demi-frère unique de celui 

aueint <le paralysie, de cécité, de démence corn 
plt'~tc, ou d'autres maladies ou infirmités qui puis 
sent le faire considérer comme perdu pour sa fa 
mille; 

5° L'enfant unique légitime; 
(i" L'uni1111c lils non marié d'une famille, nommé 

ment s'il habite avec ses père et mère, ou le survi- 

(a) Dans la séance du 16 juin 1831, <:<'t article a été ren 
voyé à l'examen des sections. Le lendemain, M. le chevalier 
de Thea» de !tfeylandt fit le rapport de la section centrale 
t:I proposa la rédact ion suivante qu'on discuta le même jour : 

• A r-t. 21. Sont seuls exemptés du service du premier ban, 
» on vertu Je l'article 10 du décret du 18 janvier 1851, les 
., inscrits <jlii se trouvent dans les cas suivants , aussi loncr 
,, ll'mp~ 11uc les causes existeront : 

,, to Celui qui n'a pas la taillo de f mètre li70 milli- 
~ mètrus , 

• ¾° Celui atteint d'infirmités qui le rendent impropre 11u 
Il ,cr\· ice ' ; 

., 5° Le fils unique légitime, soutien de ses parents, ou, 
n s'il~ soul ,lécéJés, de ses ateuls ou du survivant; 

., 40 Le frère unique 011 demi-frère unique de celui atteint 
., ,Je par~ly~ic, de cècité , de <l,1mencc, ou d'autres maladies 
"ou infirmités qui puissent le faire considérer comme perdu 
•• pour sa famille; , 

" 5° L'enfant unique léi;itime; 
,, Go L'unique fils 11011 marié d'une famille, s'il habile avec 

•• ses père et mère, ou le survivant d'entre eux, el qu'il 
" pourvoit par son travail à leur entretien; 

n 7 o Celui des fils, ou, en cas de décès des parents, <les 

• Sui· Jo proposiuon Je M. Jo baron De11t•, il o lité adoptê un n~ 30 nou 
•·Mu ninsi conçu: 

• J.,•s marins absenta dnna un voyogo maritime de long ('Ours.• 
" Cette disposition, amendé~ pnr MM. Ji,nona, <Ù Jloboufx, Jeun 

(;,.,o,nla, ,llt3'a11Jrc Grndrl,kr., p•1is 111odifiéo dnua aa rédaction pur Ill. le 
ha 1·1•11 lleyll, o étll adoptée 1•11 ce~ l••rmes: 
• Le fri·1·0 ou dnn, {, ore u1111p1r dt' cr lui ou de ceux qui se trouvent en 

" f't'r~ounc•, ou pur 1·1·m1,loct•1111·ut, ,ocr dan, l'a,..,.,. de terre ou de mer, 
" doit nu ~rni,·t• 11r1if duo~ 1,· p1·rm1,•1· hnri de• lu 11ordt civique. 

,, Il en cal de n,ém1 du [rer» ou domi•(ri:re da celui 011 de ceuz qui sont 
• di•rC<lés nu service, ou qur ont H<'- couirl•<lih pt,UI' c.!Hnu\1 corporel~ 
• coutl'nct~• dun, ,~ servlce, • 

vanL d'entre eux, s'il pourvoit à leur entretien; 
7° Celui des Ols, ou, en cas de décès des parents, 

des petits-fils d'une veuve, ou d'une femme légale 
ment séparée, qul pourvoit à la subsistance de sa 
mère ou grund'mère; 

811 Celui des frères ou demi-frères d'orphelins qui 
doit pourvoit· à la subsistance de ses frères et sœurs; 

9° Le frère unique <le celui ou de ceux qui se 
trouvent en personne ou pa1· remplacement en ser 
vice actif dans le premier ban de la garde civique, 
ou dans la milice nationale dans un grade inférieur 
à celui de sous-lieutenant. 

Si dans une famille les fils sont en nombre pair, 
il n'en sera appelé au service que la moitié; si le 
nombre est impair, le nombre non appelé excédera 
d'un le nombre àappeler. Les appels pour le ser 
vice se feront l'année de l'introduction du décret 
du 18 janvier, en commençant par les moins âgés, 
de façon que c'est le service <lu plus jeune qui pro 
curera l'exemption à celui <le ses frères immédiate 
ment plus âgé que lui, à moins que les intéressés 
ne désirent un autre arrangement; les années sui 
vantes, on suivra l'ordre établi par les lois sur la mi 
lice (a). 

Art. 20. Les exemptions mentionnées à l'article 

• petiis-611 d'une veuve, ou <l'une femme légalement sépa 
,. rée, qui pourvoil à la eubsistence de &Il mère ou 1rra111l' 
•mère; 

" 811 Celui tics frères ou rlemi-frêres d'orphelins , qui 
• pourvoit à la subsistance <l'un ou plusieurs <le ses frères 
,. el sœurs ; 

" 911 Le frère unique <le celui ou Je ceux qui se lrou vent 
• en personne, ou par remplacement, soit dans la milice 
• 1111lio11a/e dans u11 grade injérieur à celui de sous-lieute 
n nanl, soit en ;eruice actif dans le 1er ban de la uar,le ci vi 
t que, ou 1111i soul décédés an service, ou qui ont été congé- 
• d iés pour ,léfauts corporels contractés dans le service ••. 

" Si tians une famille lés fils sont en nombre pair, il n'en 
» sera appelé au service •1ue la moitié: si le nomhreest impair, 
11 le nombre non appelé excédera d'un le nombre à appeler. 

,, Les appels pour le service se feront l'année de l'intro 
» ducuon tlu d écret <ln. 18 janvier, en commençant par le, 
• moins âgés, de façon que c'est le service <lu plus jeune qui 
» procurera l'exemption à celui de ses frères immédiatement 
n plus àr,é que lui. à moins que les intéressée ne désirent un 
,. autre arranucment. Les années suivantes, on suivra l'ordre 
>l élahli par les lois sur la milicr- ,. ••. o 

••• li n été ojouté b cet ertirlo un pnrngraphe nouveau, proposlt par 
Ill. le chevalier de Theu:e de Neylarnll: 

a Les esempticns ci-dessus mentionnées no comptent qu'autant que la 
• garde soit mobilisée ou mise en activitè, • 
Sur le proposition de M. llm,·i d~ IJruucl;trd, une deuxlëmc dlsposl 

lion nd,litionn•lle n ét~ :1<loptèr en ces termrs: 
" Les gRr<l1·s qui contracteraien l n,urinp;c• nprès leur inseeipticn pour 

,, lo premier Lan, coutiuueront b eu faire 11urti11 [usqu'ë l'époque o!J 
" le cousei l cantonal devra a'us$cmbler, eonfcrmétuent b l'article Il dia 
• présent décret. " 
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préeédent ne seront accordées qu'à ceux qui réu 
nissent les conditions lmposées par les lois sur la 
milice nationale, et sur la production des certificats 
et autres pièces prcscri tes par ces lois. Ces certifi 
cats ne subiront d'autres changements que ceux né 
cessités par la différence des deux institutions. 

Art. 2 f. Avant de remettre les eertiûcats aux con 
seils cantonaux, les adminlstratlons locales en affi 
cheront la liste. 

Art. 22. La commission permanente du conseil 
provincial annulera toutes les exemptions q,ti au 
raient 1}lé indûmen, accordées par suite d',,ne inter 
prétation contraire d celle donnée par l'article f 9 du 
p,~ésent décret (a). 

Art. 25. Tous les articles des décrets du St dé 
cembre 1850 et du i8 janvier 1851, contraires aux 
dispositions du présent décret sont abrogés .. 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du pré 
sent décret. 

Bruxelles, le 6 décembre !830. 

Le rapporleur, 
Co DE BROUCKERE. 

(A. C.) 

N'' 228. 
Jlotliflcations aux décrets sur la gar·de ci-vique. 

Nouveau projet de décret présenté dans ta séance 
du 20 .Juin 1831, par M. CuARL•:s DE HnotCKEBE, 
rapporteur de la section centrale (b). 

411 IIOD DIJ PEIJPLE DELG E , 

Le congrès national 
Décrète : 

Art. ,te,. Les habitants de l'âge de 2f ans révolus 
à 50 ans non accomplis , <JUÎ changent de domicile 
a près avoir été inscrits, sont tenus de faire la dé 
claration de changement de domicile dans la com 
mune qu'ils veulent quitter, et de se faire inscrire 
dans la commune qu'ils vont habiter, dans les 
quinte jours de cette déclaration. Semblable obli 
gatlon est imposée aux militaires congédiés du 
service après l'époque flxée pour l'inscription. 

Art. 2. Les administrauons locales rechercheront 
avec soin toutes les personnes qui se sont sous- 

(a) Sur la propoaition de ~I. .lo Boutllé, cet article a éto 
réJiaé de la manière sui vante : 

« Le commisaiora permanente ,lu conseil provincial annu ... 
•i lera toutes les dëcuïon» contraires auz ,ii1potilion1 do 
N la loi. ,. (Séa,ico du 18 iuln .) 

traites à l'inscription, et les feront porter sur les 
listes auxquelles cites appartiennent. Le défaut 
d'inscription sera puni d'une amende de trois à sept 
florins. 

Les conseils cantonaux s'assembleront une fois 
par mois en temps de guerre, et une fois par tri 
mestr« (ln tem ps de paix, pour examiner les rnofifs 
d'exemption que les personnes in .. -rrites en ver-tu 
de l'article i rr auraient à faire valnir , el statueront 
conformément aux anlcles t t et suivants tic la loi 
du 5! décembre 1850. 

Art 5. Les olllelers de santé altach~(s :'t J:1 g:n·do 
civique assisteront :i tour de rôle aux séances des 
conseils cantonaux, pour l'examen tics hommes 
inflrmes on atteints de maludie. 

Ceux du chef-Iieu assisteront aux séances du 
conseil provlneial tenues pour le même objet. 

Art. 4. Dans les vllles divisées en plusieurs can 
tons de justice de paix, dont chacun compreud , 
outre une partie de la ville, des communes rurales, 
Ja commission du conseil provincial peut ordonner 
ou la réunion des gardes des différents cantons en 
un seul corps, ou la formation en un corps des 
gardes de la ville, et la conservation des divisions 
en justices de paix pour les communes rurales, 
dont il désignera les chefs-lieux, ou même la ré 
union de celles-ci aux cantons ruraux les plus voi- 

• s10s • 
La commlssion permanente du conseil provincial 

peut également autoriser la formation de plusieurs 
légions dans les communes rurales là où le nombre 
des gardes dépassera 2,400 par canton de justice 
de paix, sans déroger néanmoins à l'artlele 17 de 
la loi du 5i décembre f 830. 

Art. 5. Il ne peut, en aucun cas, y avoir plus d'un 
conseil cantonal, ni plus d'un conseil de discipline 
dans une même commune. 

Art. O. Le bourgmestre de chaque commune in 
formera ses admlnlstrés, tant par afflchc que d'après 
l'usage local, que l'extrait du procès- verbal tics 
opérations du conseil cantonal que le président 
doit lui transmettre, conformément à l'article t t 
du décret du ~ t décembre 1850, est déposé i, ln 
maison commune, et que chacun peut en venir 
prendre lecture. 

Art. 7. Ceux qui découvriront qu'un inscrit a étt~ 
Indûment exempté par le conseil cantonal pour 
rou l, tians Je mois de la publication ordonnée l~ëll' 
l'article précédent, en donner aoi» (c) ù la com- 

(h~ Ce projet, discuté Jans les sénnccs du 21 cl du 22juin 
1831, a été modifié, puis adopté pnr ~8 voix contre j4, 

( c) En donner avi» e mot, rem placé,, à la demande d o 
M. Delwarde, par ceus <I o : adrener leur réclamauon. 
(Sda,u:, du 2 t /uln.) 


